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Décision 
06-037 

 
 
 
Objet Composition définitive de la nouvelle commission des soins infirmiers de rééducation et médico-
techniques. 

 
COMMISSION DES SOINS INFIRMIERS DE REEDUCATION ET MEDICO-TECHNIQUES  

 
COMPOSITION  

 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Montauban, 
 
Vu  le code de la santé publique, art L 6146-2 et L6146-9, 
 
Vu  le titre IV du statut général des fonctionnaires, 
 
Vu  l'ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de 
 santé, 
 
Vu  décret n°2005-1656 du 26 décembre 2005, relatif aux missions, à l'organisation et aux 
 personnels des établissements publics de santé régissant la commission des soins infirmiers, 
 de rééducation et médico-techniques des établissements publics de santé et modifiant le code 
 de la santé publique, 
 
Vu   les élections de la Commission des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico- 
  Techniques tenues le 20 juin 2006, 
 
Vu   les procès verbaux des opérations électorales établis après le dépouillement des 
  élections de la Commission des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico- 
  Techiques le 20 juin 2006, 
 
Vu   le compte rendu de suivi de la réunion de la commission électorale réunie le 26 juin 
  2006,  
 
Vu   les secondes élections organisées pour le collège des AS/AP/AMP de la  
  Commission des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico-Techniques le 05  
  octobre 2006, 
 
Vu   le procès verbal des opérations électorales établi après le dépouillement des  
  secondes élections pour le collège des AS/AP/AMP de la Commission des Soins 
  Infirmiers de Rééducation et Médico-Techniques,  
 
Vu   le compte rendu de suivi de la réunion de la commission électorale réunie le 05 
  octobre 2006, 
 
Vu   la première réunion de la Commission des Soins Infirmiers de Rééducation et  
  Médico-Techniques tenue le 19 octobre 2006, 



 
DECIDE 

 
 
I. La nouvelle Commission des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico-Techniques est 
composée des membres suivants : 
 
1°) Madame DOUREL Christiane, Coordonnatrice Générale des Soins, présidente de 
droit à la commission. 
 
2°) Au titre du COLLEGE A  
 
FILIERE INFIRMIERES :  
 
Titulaires :  

1) BREIL Nadine  
2) GENDRE Jean-Philippe  
3) SINTES Fabienne  
4) BRUNET Alain  
5) LASFARGUETTE Marthe 
6) FOCHESATO Jean Pierre 

 
Suppléants :  

1) CASTILLO Aline 
2) GUIMBERTEAU Sylviane 
3) CONDUCHE Christine  
4) SARDA Françoise 
5) BLANC Françoise  
6) DARGASSIES Patricia 

 
FILIERE REEDUCATION :  
 
Titulaire : 

1) DUBOIS Anne-Marie 
 
Suppléant : 

1) PASSERIEUX Michel  
 
FILIERE MEDICO-TECHNIQUES : 
 
Titulaires :  

1) SABATIE Marie-Catherine  
2) HEYMANN Marie- France 

 
Suppléant :  

1) GASTEIX Christine 
 
3°) Au titre du COLLEGE B 
 
FILIERE INFIRMIERES :  
 
Titulaires : 

1) CANCE Régis 
2) DELTHEIL Pascale  
3) DELPECH Sylvie 
4) DEJEAN Karine 
5) SICRE Sylvie  
6) GROC Aurélie  
7) ROUCHY Elisabeth  
8) LEBRUN Muriel  



9) TUDO Jocelyne  
Suppléants : 

1) ROUX Anne-Chalotte 
2) RIGAL Béatrice  
3) CARRE Brigitte  
4) BAGATELLA Béatrice 
5) DELOUS Florence 
6) GHIGO Béatrice 
7) MENVILLE Sabine  
8) DESCHAISES Sylvie  
9) FOURNALES Sylviane 

 
FILIERE REEDUCATION :  
 
Titulaire :  
 1) GUAGLIARDO Aline  
 
Suppléant :  
 1) ROLDES Anne-Marie  
 
FILIERE MEDICO-TECHNIQUES :  
 
Titulaires : 

1)  BELAVAL Jacques 
2)  MOLLA Delphine 

 
Suppléant :  

1)   GILES Linda  
 
4°) Au titre du COLLEGE C / Corps des AS/AP/AMP 
 
Titulaires :  

1) VALETTE Francine  
2) GODARD Nathalie  
3) MARIUZZO Stéphane 

 
Suppléants :  

1) BERNAT Andrée 
2) BERGES Stéphanie 
3) BONDIETTI Valérie 

 
5°) Au titre du bureau de la commission des soins infirmiers de rééducation et 
médico-techniques  
 

1) GENDRE Jean-Philippe  
2) DUBOIS Marie-Anne 
3) SICRE Sylvie  
4) MOLLA Delphine 
5) DELTHEIL Pascale 
6) GROC Aurélie 
7) MARIUZZO Stéphane 

 
6°) Au titre du représentant de la commission des soins au conseil d'administration (C.A.) 
 
Titulaire : 

1) BELAVAL Jacques 
 
 
 
 



 
7°) Au titre du représentant de la commission des soins à la commission médicale 
d'établissement (C.M.E.) 
 
Titulaire :  
  1) SICRE Sylvie  
 
8°) Au titre du représentant de la commission des soins à la commission des relations avec les 
usagers et de qualité de la prise en charge (C.R.U.Q.) 
 
Titulaire :  

1) DELPECH Sylvie  
 
Suppléant :  

1 ) ROUX Anne-Charlotte  
 
9°) Au titre du représentant de la commission des soins au comité de lutte contre les 
infections nosocomiales (C.L.I.N.) 
 
Titulaire :  

1) LASFARGUETTE Marthe 
 
10°) Au titre du référent soignant chargé des évaluations des pratiques 
professionnelles (E.P.P.) 
 
Titulaire :  

1) GENDRE Jean-Philippe  
Suppléant :  

1) GUAGLIARDO Aline  
 
 
II. Madame DOUREL, Directrice des Soins, est chargée de l'exécution de la présente 
décision. 
 
 
 
 
Fait à Montauban, le mercredi 8 novembre 2006 
 
 
 
 
 
LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
Bernard DAUMUR 
 


